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La Ville d’Andenne sur Facebook

La Ville d’Andenne est présente sur le réseau Facebook à travers différents profils et pages spécialisé. 

Portée des informations

Les profils et pages liés à la Ville d’Andenne sont administrés par des agents communaux (Communication, Tourisme, Festivités…). Les informations publiées sur Facebook par ces agents vous sont données à titre indicatif et n’engagent pas l’Administration communale. 
Gestion des Amis

[bookmark: _GoBack]Nous acceptons toutes les demandes d’amis, sauf celles émanant de comptes au nom d’un groupement extrême, à caractère raciste ou xénophobe. Nous ne pouvons cependant effectuer de tri à priori sur les personnes en fonction de leurs affiliations supposées ou avérées à de tels groupements.


Gestion des Fans

Toute personne est libre de devenir fan de l’une de nos pages de par le mécanisme inhérent à Facebook.


Vos commentaires et messages sur nos « murs »


Il est généralement rappelé aux internautes qu’ils doivent s’abstenir de tenir des propos fautifs, c’est à dire :
· Des informations contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de causer un trouble à l’ordre public
· Des informations à caractère violent, raciste, antisémite, xénophobe, pédophile, incitant à la discrimination sexuelle, raciale ou religieuse, ou faisant l’apologie de crimes contre l’humanité, crimes de guerre ou viols
· Des informations délibérément fausses, imitées, contrefaites, manipulées ou susceptibles de porter préjudice aux droits des tiers
· Etc
Cette liste, fournie à titre exemplatif, n’est pas exhaustive.

Une personne tenant de tels propos serait « bloquée » et son commentaire/statut effacé et ce, dans les plus brefs délais. Nous nous réservons également le droit d’intenter toute action en justice que nous jugeons nécessaire au regard de la loi.

Nous nous réservons le droit de supprimer des commentaires que nous jugerions fautifs. En cas de récidive, nous nous autorisons également à « bloquer » l’auteur de ces propos.

Nous souhaitons également conserver un environnement sain et apaisé sur notre mur, à ce titre, nous ne tolérerons ni le trolling, ni les flame wars.
Netiquette

Nous vous serions reconnaissants d’éviter d’écrire en langage « SMS ». Il est préférable de tenir un langage en français correct. 

Nous vous demandons également de ne pas faire de détournement de « post », c’est à dire d’évoquer un sujet sans rapport avec le sujet du « post » dans les commentaires. Si vous souhaitez aborder un nouveau sujet, nous vous invitons à poster un nouveau statut sur notre mur ou à nous envoyer un message privé.

Evitez également le spam en publiant plusieurs fois le même message sur plusieurs statuts ou commentaires. 


Vos questions à l’Administration

Facebook est un lieu d’échange et une plate forme idéale pour être tenu informé des activités organisées sur le territoire d’Andenne.  Cependant, si vous avez des questions précises ou personnelles à adresser à l’Administration communale, préférez utiliser le courrier électronique (info@ac.andenne.be), le courrier papier ou le téléphone. Vous trouverez toutes les informations de contact sur notre site Web (www.andenne.be)

Droit à l’image

Le service des Relations publiques est régulièrement présent sur les manifestations andennaises et est amené à prendre des photos (Fêtes de Wallonie, Carnaval des Ours…). La publication de ces photos sur notre site web et sur Facebook est généralement très appréciée des internautes. Il nous est cependant matériellement impossible d’obtenir le consentement de toutes les personnes que nous prenons en photo lors de ces événements. Dans le cas où vous vous reconnaitriez sur une de ces photos et souhaiteriez ne pas apparaître, n’hésitez pas à nous contacter avec la référence de la photo et nous la retirerons dans les meilleurs délais.
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